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GE.99-

Ajouter un nouveau paragraphe 3.2.4., ainsi libellé:

"3.2.4. Information prouvant que le véhicule répond aux prescriptions du
Règlement No. 94, série 01 d'amendements."



Ajouter un nouveau paragraphe 5.10., ainsi libellé:

“5.10. Les prescriptions des paragraphes 5.1. à 5.9. ci-dessus seront
considérées comme satisfaites si le véhicule répond aux
prescriptions du Règlement No 94, série 01 d’amendements.

__________


